
 

CONV 772/03   1 
   FR 

 

 LA CONVENTION EUROPÉENNE 
LE SECRETARIAT 

 Bruxelles, le 3 juin 2003  
(OR. en) 

  

CONV 772/03 
 
 
 

  

OJ 24 

 
ORDRE DU JOUR  
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPÉENNE 
Date : jeudi 5 et vendredi 6 juin 2003 
 
 

JEUDI 5 JUIN 

 

de 15 h à 20 h (pause café à 17 h 30) 

 

Débat sur: 

 

- la partie I (titres I à III et V à IX) 
 
- les protocoles sur le rôle des parlements nationaux et sur l'application des principes de 

subsidiarité et de proportionnalité 
 
- la partie IV (dispositions générales et finales) 
 
 doc. CONV 724/1/03 REV 1 et CONV 728/03. 
 

Un ordre du jour plus détaillé pourrait être diffusé le mercredi 4 juin dans la soirée ou le jeudi 5 juin 

dans la matinée. 
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VENDREDI 6 JUIN 
 

- Poursuite du débat du jeudi; et/ou 
 
- Débat, ou suite des consultations des composantes, sur le titre IV de la partie I (institutions). 
 

Des modalités plus détaillées seront transmises aux Conventionnels le jeudi 5 juin. 

 

La session se tiendra dans l'hémicycle du bâtiment Paul-Henri Spaak (PHS) du Parlement européen, 

rue Wiertz, 1047 Bruxelles. 

 

 

* 

* * 

 

 
 
N.B. Les membres qui souhaitent prendre la parole lors du débat du 5 juin sont invités à 

prendre contact avec Mme Martinez Iglesias (à l'adresse e-mail : maria-jose.martinez-

iglesias@consilium.eu.int ou par téléphone au nº + 32 2 285 50 61). Pour les autres 

points, les membres de la Convention demanderont la parole en levant le carton bleu. 

 

 

 

__________ 


